
CONCOURSCONCOURS
  D'AFFICHESD'AFFICHES

  

Sur le thème  

NON AU HARCÈLEMENT ÀNON AU HARCÈLEMENT À
L'ÉCOLEL'ÉCOLE  

Date limite  de dépôt  : le 25/01/2023

réaliser une affiche dans un format A3 ou A4 qui représente l'Harcèlement

réaliser sous plusieurs formes:  dessins, montage de photos , peinture, poème ...

Si vous avez besoin  d'aide ou de matériels , rendez-vous au bureau de l'A.P.S 6B Rez-de chaussée



RÈGLEMENT DU CONCOURSRÈGLEMENT DU CONCOURS  

Article 1 : Conditions de participation

Ce concours est ouvert à toutes les classes du collège, de la sixième à la troisième, exceptés
les membres du jury et les professionnels de l’établissement. Chaque participant peut se
présenter tout seul ou soit en groupe maximum de trois. Ces affiches devront obligatoirement
refléter le respect de l’institution du collège, et ne pas s’éloigner du cadre de vie scolaire.
Chaque participant ou groupe s’engage à réaliser les propres fruits de son travail.

Article 2 : Modalités de Participation

Les affiches seront acceptées en format A3 ou format A4, comme support du papier. Chaque
participant ou groupe peut se laisser guider d’imaginer une affiche originale sur le thème
“la lutte contre le harcèlement”.
Accompagner de son carnet, les élèves pourront s’inscrire auprès de l’APS (l’Assistant chargé
de Prévention et de Sécurité) bureau situé au rez-de-chaussée zone 6B.
Les affiches pourront être récupérées par l’APS.
La date limite de dépôt par les élèves participant ou groupe est le 25/01/2023
Chaque affiche devra préciser, le nom, prénom et la classe du ou des participants.

La sélection finale de la meilleure affiche sera établie par un jury de trois, composé d’un CPE
(externe à l’organisation concours), d’un élève ambassadeur, et de l’EMS de l’établissement
du collège Gérard Holder.
Le concours sera présidé par un CPE et l’APS de l’établissement.
Le concours d’affiche comporte trois prix :
-Premier prix du jury
-Prix du coup de cœur du jury
-Prix du public (à voir)
Les affiches sélectionnées seront utilisées pour le concours d’affiche national Prix “Non au
Harcèlement”. Et également peuvent être utilisé dans un lieu de vie de l’établissement (CDI,
Réfectoire).

Article 3 : Sélection et remise des prix 


